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FONDS BCZ MECENAT Exercice clos le 30/09/2023

Bilan Ac f

Bilan Ac f
Du 05/07/2022 au 30/09/2023

Brut Amort. Prov. Net Net

Ac f immobilisé
Immobilisa ons incorporelles
Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Dona ons temporaires d'usufruit
Concessions, brevets et droits similaires
Autres immobilisa ons incorporelles
Immobilisa ons incorporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisa ons incorporelles

Immobilisa ons corporelles
Terrains
Construc ons
Installa ons techniques, matériel et ou llages
industriels
Autres immobilisa ons corporelles
Immobilisa ons corporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisa ons corporelles

Biens reçus par legs ou dona ons des nés à être cédés
Immobilisa ons financières
Par cipa ons et créances ra achées
Autres  tres immobilisés
Prêts
Autres immobilisa ons financières

TOTAL I

Comptes de liaison II

Ac f circulant
Stocks et encours
Créances
Créances clients, usagers et comptes ra achés
Créances reçues par legs ou dona ons
Autres

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 17 520 17 520
Charges constatées d'avance

TOTAL III 17 520 17 520

Frais d'émission des emprunts IV

Primes de remboursement des obliga ons V

Écarts de conversion ac f VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 17 520 17 520
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FONDS BCZ MECENAT Exercice clos le 30/09/2023

Bilan Passif

Bilan Passif 30/09/2023

Fonds propres
Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Écarts de réévalua on
Réserves
Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'en té
Autres réserves

Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice

Situa on ne e

Fonds propres consomp bles 16 320
Subven ons d'inves ssement
Provisions règlementées

TOTAL I 16 320

Comptes de liaison II

Fonds reportés et dédiés
Fonds reportés liés aux legs ou dona ons
Fonds dédiés

TOTAL III

Provisions
Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL IV

Emprunts et de es
Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et de es auprès des établissements de crédit
Emprunts et de es financières diverses
De es fournisseurs et comptes ra achés 1 200
De es des legs ou dona ons
De es fiscales et sociales
De es sur immobilisa ons et comptes ra achés
Autres de es
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

TOTAL V 1 200

Écarts de conversion passif VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 17 520
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FONDS BCZ MECENAT Exercice clos le 30/09/2023

Compte de résultat

Compte de résultat 30/09/2023

Produits d'exploita on
Co sa ons
Ventes de biens et services
Ventes de biens
‐ dont ventes de dons en nature

Ventes de presta ons de services
‐ dont parrainages

Produits de  ers financeurs
Concours publics et subven ons d'exploita on
Versements des fondateurs ou consomma ons de la dota on consomp ble 33 680
Ressources liées à la générosité du public
Dons manuels
Mécénats
Legs, dona ons et assurances‐vie

Contribu ons financières
Reprises sur amor ssements, déprécia ons, provisions et transferts de charges
U lisa ons des fonds dédiés
Autres produits

TOTAL I 33 680

Charges d'exploita on
Achats de marchandises
Varia on de stocks
Autres achats et charges externes 1 430
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales
Dota ons aux amor ssements et déprécia ons
Dota ons aux provisions
Reports en fonds dédiés
Autres charges 32 250

TOTAL II 33 680

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I ‐ II)

Produits financiers
Produits financiers de par cipa on
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'ac f immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, déprécia ons et transferts de charges
Différences posi ves de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III

Charges financières
Dota ons financières aux amor ssements, déprécia ons et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences néga ves de change
Charges ne es sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV

RÉSULTAT FINANCIER (III ‐ IV)

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I ‐ II + III ‐ IV)
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FONDS BCZ MECENAT Exercice clos le 30/09/2023

Compte de résultat (Suite)

Compte de résultat (Suite) 30/09/2023

Produits excep onnels
Sur opéra ons de ges on
Sur opéra ons en capital
Reprises sur provisions, déprécia ons et transferts de charges

TOTAL V

Charges excep onnelles
Sur opéra ons de ges on
Sur opéra ons en capital
Dota ons aux amor ssements, déprécia ons et provisions

TOTAL VI

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V ‐ VI)

Par cipa on des salariés aux résultats VII

Impôts sur les bénéfices VIII

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 33 680

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 33 680

EXCÉDENT OU DÉFICIT

Contribu ons volontaires en nature
Dons en nature
Presta ons en nature
Bénévolat

TOTAL

Charges des contribu ons volontaires en nature
Secours en nature
Mise à disposi on gratuite de biens
Presta ons en nature
Personnel bénévole

TOTAL
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 ANNEXE  

COMPTES ANNUELS (Premier exercice de 15 mois) 2023

Période du 05/07/2022 au 30/09/2023



FONDS BCZ MECENAT Exercice clos le 30/09/2023

 
Règles et méthodes comptables

 

   

 

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 30/09/2023 dont le total du bilan avant répartition est de
17 520 Euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un résultat nul.
 
Les notes ou tableaux ci‐après font partie intégrante des comptes annuels.
 

 

 
Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan comptable général
et du règlement ANC n°2018‐06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à
but non lucratif.
 

 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base :

continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.
 

 

 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts
historiques.
 

 

 Faits caractéristiques
  

 
Le fonds de dotation a été créé par le cabinet d'expertise‐comptable BECOUZE le 5 juillet 2022.

Son premier exercice se clôture le 30 septembre 2023 soit un exercice de 15 mois.
 

 

 Fonds propres
  

 

Les fonds propres sont constitués de la dotation consomptible initiale versée par Becouze de 15 K€ ainsi que des dons
versés par le fondateur en cours d'exercice de 35 K€.

La dotation est rapportée au compte de résultat à hauteur de la part des charges non couvertes par les ressources de
l'exercice.

 

 Régime fiscal
  

 L'entité est un organisme sans but lucratif non soumis aux impôts commerciaux au régime de droit commun.
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FONDS BCZ MECENAT Exercice clos le 30/09/2023

Varia on des fonds propres art.431‐5

Varia on des fonds propres Montant en début
d'exercice

Affecta on du
résultat

Augmenta ons Diminu ons ou
consomma ons

Montant en fin
d'exercice

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres avec droit de reprise
Écarts de réévalua on
Réserves
‐ dont réserves des ac vités sociales et médico sociales
Report à nouveau
‐ dont report à nouveau des ac vités sociales et médico
sociales
Excédent ou déficit de l'exercice
‐ dont excédent ou déficit des ac vités sociales et médico
sociales

Situation nette

Dota ons consomp bles 50 000 33 680 16 320
Subven ons d'inves ssement
Provisions règlementées

TOTAL 50 000 33 680 16 320

La dotation initiale de 15 K€ a été versée à l'ouverture du fonds en août 2022 puis deux versements complémentaires de 15 K€ et de 20 K€ ont été 
réalisés en cours d'exercice.
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RAPPORT d’ACTIVITE 

DU FONDS BCZ MECENAT 

EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2023 

 

 

1. Préambule 

 

Le fonds de dotation BCZ Mécénat a été créé par le cabinet d’expertise comptable BECOUZE, société 

par actions simplifiée, au capital de 309 700 €uros, dont le siège social est situé au 1 rue de Buffon – 

49100 ANGERS, immatriculée auprès du registre du commerce et des sociétés sous le numéro 

323 470 427 RCS ANGERS. 

 

Ce fonds de dotation est régi par la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, le 

décret n°2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation. 

 

Le Fonds a pour objet de soutenir ou de développer toutes actions d’intérêt général : 

- à destination de la jeunesse dans le domaine scolaire, éducatif, social, culturel et sportif ; et, 

- dans le domaine scientifique et/ou concourant à la protection et à la défense de 

l’environnement naturel. 

 

Le Fonds de dotation, dont le siège social est situé 1, rue de Buffon - 49100 ANGERS, a été créé le  

5 juillet 2022. 

 

Le Fonds reçoit et gère, en les capitalisant, des biens et droits de toute nature qui lui sont apportés à 

titre gratuit et irrévocable. Il affecte ainsi les revenus desdits biens et droits au financement, au 

cofinancement, et à la réalisation des missions, actions ou programmes d’intérêt général, mis en 

œuvre directement ou par d’autres organismes sans but lucratif d’intérêt général, visant à la réalisation 

de l’objet décrit ci-dessus. 

 

Le Fonds est constitué avec une dotation initiale en numéraire de quinze mille euros (15 000 €uros) 

apportée par le Fondateur, la SAS BECOUZE. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 140 de la loi n°2008-776 du 4 août 2008 et de l’article 9 du 

décret n°2009-158 du 11 février 2009, la dotation pourra être totalement ou partiellement 

consommée pour les besoins de la réalisation de l’objet du Fonds.  

 

Le premier exercice social du Fonds début le 5 juillet 2022 et se clôture le 30 septembre 2023. 

 

Le montant des ressources de ce premier exercice s’élève 50 K€, répartit comme suit : 

- 15 K€ de dotation initiale, 

- 35 K€ de libéralités reçues par le Fondateur, la SAS BECOUZE. 

 

2. Fonctionnement interne du fonds 

 
Le fonds de dotation est organisé autour d’un conseil d’administration nommé par décision du 

fondateur en date du 5 juillet 2022 comprenant : 

- Guillaume SABY en qualité de Président, 

- Sylvélie RENOUX en qualité de Secrétaire, 

- Vincent GOISLOT en qualité de Trésorier. 



 

 

3. Rapports du fonds avec les tiers 

 
Le Fonds s’est entouré de plusieurs partenaires issus des professions juridiques, financières et 

comptables afin de mener à bien sa mission. 

 

Cabinet FIDAL : Avocats 

Cochery & Associés : Commissaire aux comptes 

CIC OUEST : Services bancaires 

 

4. Liste des actions d’intérêt général financées par le fonds et indication de leurs montants 

 
L’exercice 2022 – 2023 a constitué une période de création et de réception de la dotation. 

 

Le fonds a réalisé des dons auprès de divers organismes d’intérêt général afin de financer des actions 

en lien avec son objet social. 

 

Les bénéficiaires sont principalement des établissements d’enseignement supérieur dans l’Ouest de 

la France. 

 

5. Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions du fonds de dotation 

 
Le fonds a réalisé des dons auprès d’établissements d’enseignement supérieur et d’œuvres ou 

organismes d’intérêt général pour un total de 32 250 €uros au cours de son premier exercice. 

 

6. Liste des libéralités reçues  

 
Le Fonds a perçu les sommes suivantes au cours de l’exercice de la part du Fondateur, le cabinet 

BECOUZE :  

- 01/08/2022 : Dotation initiale de 15 000 €uros, 

- 06/09/2022 : Versement complémentaire de 15 000 €uros, 

- 27/07/2023 : Versement complémentaire de 20 000 €uros. 

 

Ces sommes ont été en partie redistribuées à des organismes de formation dans le cadre de la 

réalisation de l’objet du Fonds. 

 

Le résultat de l’exercice clos au 30 septembre 2023 est nul. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Guillaume SABY 

Président 

 

 



COCHERY ET ASSOCIES SARL 
Société à responsabilité limitée au capital de 5 000 euros 

RCS Nanterre 824 448 948 
Siège social : 50 rue du moulin de pierre - 92 140 Clamart 

Société de commissariat aux comptes 
Membre de la compagnie régionale des commissaires aux comptes de Versailles 

COCHERY ET ASSOCIES 

FONDS BCZ MECENAT 
Fonds de dotation régi par la loi du 4 août 2008 

Siège social : 1 rue de Buffon 49100 ANGERS 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES 
COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 30 septembre 2023 
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Aux membres du Conseil d’Administration, 

OPINION 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par décision du Conseil d'Administration en date du 5 juillet 
2022, j’ai effectué l’audit des comptes annuels du fonds de dotation Fonds BCZ Mécénat relatifs à l’exercice clos 
le 30 septembre 2023 d’une durée de 15 mois, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L’OPINION 

Référentiel d’audit 

J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. J’estime que les 
éléments que j’ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion. 

Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilité du 
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de commerce et le 
code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 5 juillet 2022 à la date 
d’émission de mon rapport. 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce relatives à la justification 
de mes appréciations, je vous informe que les appréciations les plus importantes auxquelles j’ai procédé, selon 
mon jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables et sur le caractère 
raisonnable des estimations significatives retenues sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment et de la formation de mon opinion exprimée ci-
avant. Je n’exprime pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Je n’ai pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations 
données dans le rapport d’activité et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux membres du conseil d’administration. 
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RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles 
et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est 
prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  
 
 
RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 
 
Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque 
l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du code de commerce, ma mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 
 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 
face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé 
que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne ; 

 
- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 

 
- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 
les comptes annuels ; 

 
- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation.  
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S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport 
sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve 
ou un refus de certifier ; 

 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 
A Clamart, le 26 mars 2024 
 
 

Le commissaire aux comptes 
 
 
 
 
 
 
 
COCHERY et Associés 
Représenté par Yannick COCHERY 
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FONDS BCZ MECENAT Exercice clos le 30/09/2023

Bilan Ac f

Bilan Ac f
Du 05/07/2022 au 30/09/2023

Brut Amort. Prov. Net Net

Ac f immobilisé
Immobilisa ons incorporelles
Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Dona ons temporaires d'usufruit
Concessions, brevets et droits similaires
Autres immobilisa ons incorporelles
Immobilisa ons incorporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisa ons incorporelles

Immobilisa ons corporelles
Terrains
Construc ons
Installa ons techniques, matériel et ou llages
industriels
Autres immobilisa ons corporelles
Immobilisa ons corporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisa ons corporelles

Biens reçus par legs ou dona ons des nés à être cédés
Immobilisa ons financières
Par cipa ons et créances ra achées
Autres  tres immobilisés
Prêts
Autres immobilisa ons financières

TOTAL I

Comptes de liaison II

Ac f circulant
Stocks et encours
Créances
Créances clients, usagers et comptes ra achés
Créances reçues par legs ou dona ons
Autres

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 17 520 17 520
Charges constatées d'avance

TOTAL III 17 520 17 520

Frais d'émission des emprunts IV

Primes de remboursement des obliga ons V

Écarts de conversion ac f VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 17 520 17 520
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FONDS BCZ MECENAT Exercice clos le 30/09/2023

Bilan Passif

Bilan Passif 30/09/2023

Fonds propres
Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Écarts de réévalua on
Réserves
Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'en té
Autres réserves

Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice

Situa on ne e

Fonds propres consomp bles 16 320
Subven ons d'inves ssement
Provisions règlementées

TOTAL I 16 320

Comptes de liaison II

Fonds reportés et dédiés
Fonds reportés liés aux legs ou dona ons
Fonds dédiés

TOTAL III

Provisions
Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL IV

Emprunts et de es
Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et de es auprès des établissements de crédit
Emprunts et de es financières diverses
De es fournisseurs et comptes ra achés 1 200
De es des legs ou dona ons
De es fiscales et sociales
De es sur immobilisa ons et comptes ra achés
Autres de es
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

TOTAL V 1 200

Écarts de conversion passif VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 17 520
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FONDS BCZ MECENAT Exercice clos le 30/09/2023

Compte de résultat

Compte de résultat 30/09/2023

Produits d'exploita on
Co sa ons
Ventes de biens et services
Ventes de biens
‐ dont ventes de dons en nature

Ventes de presta ons de services
‐ dont parrainages

Produits de  ers financeurs
Concours publics et subven ons d'exploita on
Versements des fondateurs ou consomma ons de la dota on consomp ble 33 680
Ressources liées à la générosité du public
Dons manuels
Mécénats
Legs, dona ons et assurances‐vie

Contribu ons financières
Reprises sur amor ssements, déprécia ons, provisions et transferts de charges
U lisa ons des fonds dédiés
Autres produits

TOTAL I 33 680

Charges d'exploita on
Achats de marchandises
Varia on de stocks
Autres achats et charges externes 1 430
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales
Dota ons aux amor ssements et déprécia ons
Dota ons aux provisions
Reports en fonds dédiés
Autres charges 32 250

TOTAL II 33 680

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I ‐ II)

Produits financiers
Produits financiers de par cipa on
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'ac f immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, déprécia ons et transferts de charges
Différences posi ves de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III

Charges financières
Dota ons financières aux amor ssements, déprécia ons et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences néga ves de change
Charges ne es sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV

RÉSULTAT FINANCIER (III ‐ IV)

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I ‐ II + III ‐ IV)
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FONDS BCZ MECENAT Exercice clos le 30/09/2023

Compte de résultat (Suite)

Compte de résultat (Suite) 30/09/2023

Produits excep onnels
Sur opéra ons de ges on
Sur opéra ons en capital
Reprises sur provisions, déprécia ons et transferts de charges

TOTAL V

Charges excep onnelles
Sur opéra ons de ges on
Sur opéra ons en capital
Dota ons aux amor ssements, déprécia ons et provisions

TOTAL VI

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V ‐ VI)

Par cipa on des salariés aux résultats VII

Impôts sur les bénéfices VIII

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 33 680

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 33 680

EXCÉDENT OU DÉFICIT

Contribu ons volontaires en nature
Dons en nature
Presta ons en nature
Bénévolat

TOTAL

Charges des contribu ons volontaires en nature
Secours en nature
Mise à disposi on gratuite de biens
Presta ons en nature
Personnel bénévole

TOTAL
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 ANNEXE  

COMPTES ANNUELS (Premier exercice de 15 mois) 2023

Période du 05/07/2022 au 30/09/2023
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FONDS BCZ MECENAT Exercice clos le 30/09/2023

 
Règles et méthodes comptables

 

   

 

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 30/09/2023 dont le total du bilan avant répartition est de
17 520 Euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un résultat nul.
 
Les notes ou tableaux ci‐après font partie intégrante des comptes annuels.
 

 

 
Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan comptable général
et du règlement ANC n°2018‐06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à
but non lucratif.
 

 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base :

continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.
 

 

 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts
historiques.
 

 

 Faits caractéristiques
  

 
Le fonds de dotation a été créé par le cabinet d'expertise‐comptable BECOUZE le 5 juillet 2022.

Son premier exercice se clôture le 30 septembre 2023 soit un exercice de 15 mois.
 

 

 Fonds propres
  

 

Les fonds propres sont constitués de la dotation consomptible initiale versée par Becouze de 15 K€ ainsi que des dons
versés par le fondateur en cours d'exercice de 35 K€.

La dotation est rapportée au compte de résultat à hauteur de la part des charges non couvertes par les ressources de
l'exercice.

 

 Régime fiscal
  

 L'entité est un organisme sans but lucratif non soumis aux impôts commerciaux au régime de droit commun.
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FONDS BCZ MECENAT Exercice clos le 30/09/2023

Varia on des fonds propres art.431‐5

Varia on des fonds propres Montant en début
d'exercice

Affecta on du
résultat

Augmenta ons Diminu ons ou
consomma ons

Montant en fin
d'exercice

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres avec droit de reprise
Écarts de réévalua on
Réserves
‐ dont réserves des ac vités sociales et médico sociales
Report à nouveau
‐ dont report à nouveau des ac vités sociales et médico
sociales
Excédent ou déficit de l'exercice
‐ dont excédent ou déficit des ac vités sociales et médico
sociales

Situation nette

Dota ons consomp bles 50 000 33 680 16 320
Subven ons d'inves ssement
Provisions règlementées

TOTAL 50 000 33 680 16 320

La dotation initiale de 15 K€ a été versée à l'ouverture du fonds en août 2022 puis deux versements complémentaires de 15 K€ et de 20 K€ ont été 
réalisés en cours d'exercice.
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